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RÉPARTIR ET PRÉLEVER L'IMPÔT
AU XVIe ET AU DÉBUT DU XVIIe SIÈCLE :

LE RÔLE ET LES MOYENS
DES DIFFÉRENTES INSTITUTIONS FINANCIÈRES*

Eric TUNCQ (I)

Au cœur de la société d’Ancien Régime domine le prin
cipe même du privilège. Selon leur statut hiérarchique, les
sujets du monarque obtiennent différents droits, confirmés
lors des règnes successifs. Sur un plan fiscal, le privilège se
traduit par l’exemption. Réservée aux nobles et aux ecclé
siastiques, elle s’applique également à certaines villes entières.
D’une manière générale, l’impôt pèse donc plus lourdement
sur les campagnes et notamment sur les roturiers.

Nombreuses sont cependant les disparités. En fonction
de la nature de l’impôt - portant sur les personnes dans le
nord de la France (taille personnelle), sur les biens dans le
sud (taille réelle), sur les boissons et différents produits (les
aides), sur les offices (2) [marc d'or, Paulette après 1604], ou
encore sur les seigneuries et les terres (treizièmes) -, le jeu
est en réalité d'une grande complexité. Elles-mêmes réfor
mées au cours des années 1580, les coutumes du royaume
sont le reflet des différents paramètres provinciaux. Ainsi,
selon le statut de la personne, la nature de ses biens, la
localisation dans un espace français en pleine mutation avec
les conquêtes des XVe-XVII e siècles, le poids de la fiscalité
directe et indirecte varie dans des proportions considérables.
Sur la longue durée, la tendance est très nettement à la hausse
de la fiscalité dans son ensemble, La Normandie et le Lan
guedoc apparaissent parmi les provinces les plus lourdement
taxées. Les populations du XVII e siècle ne manquent pas de
manifester, parfois sous des formes en rupture avec l’autorité
monarchique ou provinciale, leur mécontentement (révolte
des Nu-Pieds dans la Normandie de 1639, révolte du Papier-
timbré à Bordeaux, puis en Bretagne en 1675).

Si la complexité et les disparités apparaissent à l’échelle
locale comme une règle, les structures de calcul de l’impôt
et de son prélèvement connaissent en revanche tout au long
du XVIe et du XVII e siècle une tendance à la rationalisation,
malgré de nombreux avatars dans les réformes successives.

E CALCUL DE L’ASSIETTE FISCALE

Du Conseil du roi - où se décide le montant de la
taille - à la paroisse, unité ecclésiastique et administrative
de la France d’Ancien Régime, toute une série d’institutions
contribue à répartir l’impôt, puis à le prélever. Plusieurs fac
teurs interviennent dans la ventilation de l’assiette fiscale par
les instances provinciales : économique (puissance des activi
tés locales), sociologique (statut des personnes) et démogra
phique (poids relatif des villes et des campagnes), l’impôt est
ainsi régulé selon ces trois grandes orientations, qui varient
elles-mêmes suivant la nature de l’impôt (direct ou indirect),
les nécessités du moment (financement des guerres) et les
rapports de force au sein de la société.
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Négocié politiquement par les Etats (3) dans certaines
provinces, l’impôt est réparti ailleurs administrativement par
les Elections, après l’intervention préalable des bureaux
des finances. Chacune de ces institutions intervient ainsi à
des niveaux différents. Conjuguant des fonctions de justice
(gestion des litiges en première instance) et d’administration
(calcul de l’impôt, enregistrement des titres ouvrant droit à
exemption) pour les Elections, d’organisation des finances
(département de l’impôt entre les Elections) et de gestion
domaniale (enregistrement des droits du roi usufruitier en
propre, des donations aux particuliers et aux institutions,
gestion de la voirie) pour les bureaux des finances, ces admi
nistrations financières se complètent suivant une couverture
géographique pyramidale décroissante.

E PRÉLÈVEMENT DE L’IMPÔT

Pour des raisons bien plus économiques et sociologi
ques qu’administratives, relevant de la structure de la popu
lation d’un village, un seul et même personnage concentre le
plus souvent entre ses mains les fonctions d’asséeur (répar
tition) et de collecteur de la taille (établissement d’une liste,
le « roole »). Prélevé au niveau paroissial par « quartier »
(trimestre), le produit de la taille est ensuite transféré par le
collecteur à la recette située à la ville, siège de l’Election.
L’ensemble des recettes particulières (aides, tailles, gabel
les, etc.) remonte au siège de la recette générale des
finances. Seule une partie des fonds disponibles quitte
celle-ci pour rejoindre le Trésor de l’épargne. En effet, ce
dernier procède régulièrement à des rescriptions ou mande
ments par lesquels il anticipe les rentrées d’argent dans les
caisses des Généralités (4), en ordonnant le paiement de

(*) Ce texte est le résumé «Tune communication présentée dans le séminaire de
Mathieu Ârnoux et de Jacques Bottin en l'université de Paris-VII Denis-Diderot en
1999.

(1) Doctorant à l'École des hautes études en sciences sociales (Paris), Eric Tuneq
prépare une thèse sur « La chambre des comptes de Normandie aux XVP-XVH" siè
cles ». Il est l'auteur d'un article (« De la corruption à la guerre : littérature financière
et société au XV!" siècle et au début du XVII* » dans « Pourvoir ies finances en province
sous l'Ancien Régime »), à paraître à la fin 200 i au Comité pour l'histoire économique
et financière de la France. Par ailleurs, il a été chargé par le Comité pour l'histoire de
La Poste de la rédaction d’un « Guide de recherches sur l'histoire des postes et des
messageries (XVe-XVIII* siècles) », à paraître en 2002.

(2) Avant la Révolution, on désigne sous ie nom d'office les différentes charges
« publiques » : conseillers des parlements, des bailliages, etc. (Justice), des chambres
des comptes, des recettes générales ou particulières (finances), officiers de la Maison
du roi (charges domestiques, militaires, etc.). Certaines sont vénales.

(3) Les Etats provinciaux accueillent des députés des trois ordres (clergé, noblesse
et tiers état) mais ne siègent que dans certaines régions ; Normandie Jusqu'en 1655,
Bretagne, Bourgogne, Provence, etc. Moins fréquents, les états généraux réunissent
l’ensemble des provinces du royaume,

(4) Sièges provinciaux qui accueillent les recettes générales des finances.
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